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Édito  

 

L’année 2022 a été marquée par un contexte mondial peu favorable : poursuite de la pandémie, 
guerre en Ukraine. Des évènements qui ont eu des impacts notables sur notre économie et 
notre quotidien. Pour autant, nous avons poursuivi notre politique visant à accompagner la 
transformation profonde du territoire a�n de créer les conditions d’un développement durable 
du Pays Ajaccien. A cet effet, comme le souligne la Chambre Régionale des Comptes, dans 
son rapport définitif, « la situation de la CAPA est favorable (…), l’établissement public dispose 
de capacités de financement lui permettant d’engager ses projets d’équipements. »  

Ce territoire nous le souhaitons + vert + résilient + novateur + connecté + mobile !  

Pour ce faire, en matière de mobilité, nous avons amplifié notre action en faveur des mobilités 
douces et des transports en commun. 2022 a également permis d’acter la construction du 
téléphérique. Ainsi, à l’été 2023, les premiers coups de pioches vont retentir dans le quartier 
Saint-Joseph. Au-delà du téléporté, c’est un véritable pôle intermodal qui devrait voir le jour à 
l’entrée de ville. Carrefour des mobilités, relié par le train, la navette maritime, les bus et le 
téléphérique, il permettra de rejoindre la ville et Mezzavia en une dizaine de minutes.   

Durant l’année passée, nous avons également poursuivi nos efforts en matière d’accompagnement 
des entreprises pour favoriser le développement économique de notre territoire. Le Pays 
Ajaccien est attractif : + de 30% de création d’entreprises entre 2011 et 2020, contre 21% en 
moyenne sur la Corse. A�n d’aider ces entreprises à se développer, nous livrerons d’ici �n 
2023/début 2024 la Cité Grossetti qui leur proposera hébergements et prestations pour les 
guider dans leurs démarches.  

Notre territoire est aussi une terre de tradition agricole. Depuis quelques années, nous avons 
favorisé les conditions d’une agriculture de qualité, et le développement des circuits courts 
grâce aux espaces test agricoles qui en 2022 ont connu un essor certain. En 2023, c’est le 
secteur de Mezzana qui va efectuer sa mue avec l’inauguration du premier drive fermier.  

Toujours à Mezzana, durant ces derniers mois, nous avons initié des étapes préparatoires, pour 
que sortent de terre un pôle intermodal, un pôle d’activités mais aussi une halle des producteurs 
et une légumerie a�n d’approvisionner les cantines du territoire. Ce pôle devrait également 
accueillir l’usine de tri et de valorisation des déchets : preuve s’il en est qu’en matière de 
gestion des déchets, nous ne baissons pas les bras et que nous apportons des solutions à 
l’échelle de la Corse. 

Oui, notre territoire se transforme mais nous n’oublions pas plus hier qu’aujourd’hui les 
fondamentaux, préserver son identité, ses richesses et son patrimoine. Ce patrimoine naturel, 
culturel et historique, nous avons plus que jamais envie de le partager avec vous. Nous avons, 
pour ce faire, déjà réalisé sur six communes des sentiers pour découvrir leur histoire et leur 
partimoine. Nous sommes conscients des atouts naturels du Pays Ajaccien et du fait qu’il faille 
les protéger. En matière d’eau potable, nous menons des travaux qui répondent aux changements 
climatiques et au développement de l'agglo. Nous avons pour ambition de sécuriser l’alimentation 
en eau du Pays Ajaccien. La prévention des risques occupe aussi une place croissante dans les 
actions mises en œuvre par la CAPA. En 2023, nous allons réaliser de nouveaux bassins de 
rétention pour prévenir le risque inondation.   

Pour conclure, cette année 2022 a démontré le rôle croissant de la CAPA à vos côtés pour 
construire le Pays Ajaccien de demain. Ce rapport d’activités en est le re�et et vous permettra 
d’appréhender le travail quotidien des hommes et des femmes qui au sein de cette institution 
œuvrent à sa transformation.  

Je veux juste ici en quelques mots leur adresser mes remerciements et rendre hommage aux 
élus, et agents de la CAPA pour leur action, leur abnégation, leur dévouement et leur sens du 
service public.   

Stéphane Sbraggia 
Président de la Communauté  

d’Agglomération du Pays Ajaccien 
Maire d’Ajaccio 
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I. 2022,  
arrêt sur images 



13 – Création du réseau 
d’eau potable  
aux Sanguinaires

31 – Matinale des déchets : 

nouveaux horaires pour 

la collecte des déchets  

en centre ville.

01 – Distribution des sacs 
pour la matinale des 
déchets

16 – Création du réseau d’eau 
potable Bd Madame Mère 

04 – Semaine Européenne 
de la Réduction des 
Déchets – Remise prix 
école Mezzavia

18 – Remise des prix 
concours photo

20 – Réunion Natura 2000

28 – Label 5@

24 – Contrat de ville 
Futsal Empereur (cdv du 
24/02 au 03/02) 

 
25 – Contrat de ville  

Gfca  athlétisme 
  
28 – Contrat de ville 

 Boxe Salini – Carlini  

///////// Janvier

///////// Février

   2022, arrêt sur images 
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  15 – Déconnexion de la 
Step d’Afa suite au  
raccordement de la 
commune à la Step 
Campo dell’oro

31 – Réunion sur le  
Programme local de  
prévention des déchets

08 – Point-presse risque 
inondations Vazzio

04 – Obtention du label 
bronze Territoire  
intelligent

08 – Journées des droits 
de femmes

10 – Lancement du traitement 
des biodéchets  
des restaurateurs de 
l’Amirauté 

19 – Parution livre Fruitiers 
anciens 

20 – Inauguration  
des nouveaux locaux 
d’Inizia

///////// Mars

///////// Avril

02 – Contrat de ville   
Golf Porticcio

02 – Contrat de ville  
Nettoyage Trottel – 
ALSH Berthault 
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01 – Campagne  
« Mai à Vélo »

01 – Quartiers numériques 
Emaho – Maison de 
quartier des Cannes

09 – Fête de l’Environnement 
à Sarrola

17 – Renaturation du cours 
d’eau à Saint-Joseph

25 – Big Tour

23 – Association « Tous pour 
chacun » – Sentier Peri

05 – Réunion Observatoire 
des loyers

21 – Fête du réemploi

30 – Présentation  
programme OIT

05 – Conseils citoyen des 
Jardins de l’Empereur 
et Salines à Strasbourg

///////// Mai ///////// Juin

///////// Juillet

05 – CIAS : activité de la 
Parent’aise

16 
29 – Mise en place tournée 

biodéchets l’après-midi 
pour les pros dans  
l’hypercentre ville.

25 – Installation du 
compteur vélo 
à l’amirauté
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03 – Point-presse Peri  
sur les réseaux eau

14 – Inauguration recyclerie 
mobile CAPA/SYVADEC

16 – Semaine de la mobilité 
(Diamant)

18 – Fête de la figue – Peri

06 – Réunion mouillage  
de Lava

16 – Conseil Communautaire : 
Élections du Président 
et des Vice-Présidents

21 – Lancement du nouveau 
site et application 
Parlami Corsu

23 – Signature CRTE

01– Inauguration du sentier 
de Valle di Mezzana

29 – Animation MHD place 
Campinchi

/////// Septembre

///////// Octobre

///////// Août

29 – Grand Prix pétanque
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CIAS : retour sur la  
Semaine Bleue  
Impériale 

04 – Signature Convention 
Territoriale Globale 
CAF/CAPA/SIVOM 
Mezzana

21 – Contrat de ville : hand-
ball à l’école primaire  
Simone Veil

08 – Réunion CISPD:  
proposition stratégie  
locale de Sécurité et de 
Prévention de la  
Délinquance  
2023-2026

09 – Mise en place  
des bornes 
biodéchets  
en centre-ville

21 – Début travaux réseau 
assainissement chemin  
d’Erbajolo

10 – Plateforme des métiers 
de l’autonomie

08 – Clôture Semaine Bleue 
Impériale

21 
27 – Promotion semaine de 

l’industrie

26 – CIAS : marché des 
jeunes

05 – Atelier concertation 
Plan Numérique  
Territoriale à la  
Citadelle d’Ajaccio

///////// Octobre

//////// Novembre

///////// Décembre

06 
07 – 
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08 – Peri : réunion raccorde-
ments au réseau  
assainissement  

23 – CIAS : collecte  
vêtements jeunes 
bénévoles Dà Voci

09 – Rencontre Président / 
CAP Energie 

13 – Installation capsule  
« Hosta » sur les  
Espaces Tests

16 – Repas de Noël CIAS 
Anziani 

23 – CIAS : livraison repas  
de Noël CIAS Anziani
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II. L’agglomération 
du Pays Ajaccien 
en 2022
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1ère
 intercommunalité de Corse  

89 990 habitants 

10 communes  

292 km2

////////////////////////

////////////////////////////////////////////////////////////

La Communauté  
d’Agglomération  
du Pays Ajaccien  
en 2022
LE TERRITOIRE 
ET SA POPULATION 

 



 

 

 

 

ce
 IN

SE
E 

20
2

*S
ou

r

ha
bi

ta
nt

s*
20

 h
ab

ita
nt

s*
220

38

 h
ab

itta
nt

s*
40

 h
ab

ita
nt

s*

haha
bi

ta
nt

s*

52
2

40

ha
bi

ta
nt

s*
17

95
1

 h
ab

ita
nt

s*
9

ha
bi

ta
nt

s*

03
2 

33
09

ha
bi

ta
n

32
77

an
ts

*

03
ha

bi
t

ill
an

ov
a

V

Cu
tt

ol
i-C

or
tic

ch
ia

to

co
pi

no
Ca

r
ol

a
Sa

rr

Af
a

Aj
ac

ci
o

Al
at

a

no
Pe

ri

aav
ac

o
Ta

bi
ta

nt
s*

M
ez

M
ez

za
na

M
eal

le
-d

i-
Va

Ap
pi

et
to

Ta

02
0

72
 6

47

V

62

05

35
6

ha
bi

ta
nt

s*

2
T

e-
d

T



LES INSTANCES 
DE LA CAPA 

 

 

Les élus de la CAPA 

Le Président de la CAPA prépare et exécute les délibérations du Conseil et du Bureau 

Communautaire. 

Il ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes. 

Il est assisté de 13 Vice-Présidents, 9 conseillers délégués et 24 Conseillers Communautaires, 

membres du Bureau, qui ont reçu des délégations pour l’exercice d’une partie de ses 

fonctions. 

La CAPA est associée aux travaux de différents organismes et commissions extérieures 

pour lesquels sont désignés des représentants parmi les Conseillers communautaires. 

 

Les 46 conseillers communautaires : 
SBRAGGIA Stéphane > Président > Maire d’Ajaccio 

LACOMBE Xavier > 1er Vice-Président > Maire de Peri  

SARROLA Alexandre > 2e Vice-Président >Maire de Sarrola Carcopino  

VANNUCCI Stéphane > 3e Vice-Président > Ajaccio  

PASQUALAGGI Jean-Marie- 4e Vice-Président > Maire de Tavaco 

VINCILEONI Antoine > 5e Vice-Président > Maire de Villanova  

FAGGIANELLI François > 6e Vice-Président > Maire d’Appietto 

MINICONI Ange-Pascal > 7e Vice-Président > Maire d'Afa 

FERRANDI Etienne > 8e Vice-Président > Maire d'Alata 

FRANCHI Horace > 9e Vice-Président > Maire de Valle di Mezzana  

FRAU David > 10e Vice-Président- Ajaccio  

CORTICCHIATO Caroline > 11e Vice-Présidente > Ajaccio 

COMBETTE Christelle >12e Vice-Présidente > Ajaccio 

BACCI Christian > 13e Vice-Président > Ajaccio 

ANTONINI Danielle > Conseiller Communautaire > Ajaccio  

ANTONIOTTI Jean-Nicolas > Conseiller Communautaire > Cuttoli Corticchiato 
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ARESU Jean-Pierre > Conseiller Communautaire > Ajaccio  

BALDINI Hyacinthe > Conseiller Communautaire > Sarrola Carcopino 

BIANCUCCI Jean Baptiste > Conseiller Communautaire > Maire de Cuttoli Corticchiato 

BONARDI Jean-Paul > Conseiller Communautaire > Alata  

CASALTA Jean-François > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

CECCALDI POLI Paule > Conseillère Communautaire > Peri 

CIAVAGLINI Joëlle >  Conseillère Communautaire >  Afa 

COLONNA D'ISTRIA Jeanne Andrée > Conseillère Communautaire > Appietto 

COSTA-NIVAGGIOLI Annie >  Conseiller Communautaire > Ajaccio 

CRUCIANI Marie-Paule > Conseillère Communautaire > Cuttoli Corticchiato 

DEFRANCHI Marie-jeanne >  Conseillère Communautaire > Alata 

FAGGIANELLI COLONNA Marie-Françoise > Conseillère Communautaire >  Sarrola 

Carcopino  

GUERRINI Simone > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

KERVELLA Philippe > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

MARCANGELI Laurent > Conseiller Communautaire >  Ajaccio 

MAROCCU Laetitia > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

MAROSELLI Marie-Catherine > Conseillère Communautaire >Afa 

MINICONI Jean-André > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

MINICONI Paul Dominique > Conseiller Communautaire > Afa  

MONDOLONI Christophe > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

OTTAVY Nicole > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

OTTAVY-SARROLA Rose-Marie > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

POGGI Anne-Marie > Conseillère Communautaire > Alata 

PUGLIESI Pierre > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

SICHI Annie > Conseiller Communautaire > Ajaccio 

SOTTY Marie-Laurence > Conseillère Communautaire > Sarrola Carcopino 

SUSINI Jean > Conseiller Communautaire > Peri 

TIBERI Julia > Conseillère communautaire > Ajaccio 

VILLANOVA Emmanuelle > Conseillère communautaire > Ajaccio 

VOGLIMACCI Charles-Noël > Conseillère communautaire > Ajaccio 
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Commission intercommunale  
La Commission intercommunale prépare les décisions à 

partir des rapports proposés par les services. Elle permet 

une analyse et une étude en amont des projets présentés 

au Conseil Communautaire. Elle comprend 46 membres et 

n’est pas publique. 

 

Le Bureau Communautaire 
Le Bureau Communautaire reçoit des compétences du 

Conseil Communautaire et délibère dans ce cadre. Il est 

composé des 46 élus communautaires. 

 

Le Conseil Communautaire 
Le Conseil Communautaire est l’instance délibérante principale. 

Il est composé de tous les membres de l’assemblée  

(46 élus) et ses séances sont publiques. Il est chargé de 

gérer, par ses délibérations, les affaires de la CAPA, en 

application du principe de spécialité. Notamment, il vote le 

budget ou les délégations de gestion d’un service public. 

 

 

LES RESSOURCES FINANCIÈRES 
ET HUMAINES 

 
Les �nances de l’Agglomération du Pays Ajaccien  
En 2022, la CAPA a mandaté près de 143.5 millions d’euros 

pour ses 5 budgets. Un budget global ambitieux pour mieux 

répondre aux besoins des habitants et poursuivre les 

investissements nécessaires à un développement durable 

et apaisé du Pays Ajaccien.  

Durant cette année, la CAPA a continué à investir en mandatant 

25.6 millions d’euros de dépenses d’équipement pour 

améliorer la qualité du service rendu aux habitants, accroître 

l’attractivité économique du territoire, et en préserver les 

atouts environnementaux. 
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Les ressources humaines de l’agglomération 

Les effectifs totaux de l’agglomération du Pays Ajaccien s’élèvent à 413 agents statutaires 

ou assimilés  en décembre 2022. A cela, s’ajoutent 45 autres statuts (vacataires, apprentis, 

contractuels agents remplaçants, saisonniers). 

 

Structurée autour de quatre budgets (le personnel en charge des compétences eau et 

assainissement étant pris en charge par le budget annexe de l’assainissement, avec un 

reversement par celui de l’eau potable), l’administration communautaire se répartie donc 

comme suit au 31 décembre 2022 : 

 

 > Budget principal : 228 agents 

 > budget eau et assainissement : 13 agents 

 > budget transport : 13 agents 

 > budget environnement : 198 agents

Dépenses de fonctionnement tous budgets confondus 2022 (M€)

Total : 97 856 045 €

Total : 111 578 727 €

Les recettes de fonctionnement tous budgets confondus 2022 (M€)
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III.Des projets  
et des réalisations 
 
         > Économie et attractivité territoriale 

         > Mobilité 

         > Urbanisme, habitat et solidarité 

         > Préserver nos ressources et accompagner la transition 

écologique
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En 2022, la CAPA a poursuivi sa politique ambitieuse au service de son territoire et de la 

population en lançant de grands projets structurants visant à accompagner durablement 

la transformation du Pays Ajaccien. 

 

2022 reste toutefois une année marquée par la crise sanitaire de 2020-2021, puis la guerre 

en Ukraine engagée en 2022 et ses impacts sur le coût de l’énergie et des matières 

premières.  Ces évènements ont impacté profondément les entreprises, les ménages et 

les collectivités locales. De plus, durant la même période, le territoire communautaire a 

fait face à la répétition d’épisodes météorologiques majeurs. 

 

Ainsi, en peu de temps, le Pays Ajaccien a connu de nombreux bouleversements qui vont 

se poursuivre et s’amplifier dans les années à venir. 

Plus que jamais, l’agglomération doit faire face et anticiper pour pouvoir continuer de 

développer durablement le territoire et ainsi répondre aux besoins des habitants. 

Pour ce faire, la collectivité projette 283 millions d’investissements pour la période 2022/2027 

afin de lancer, sans attendre, la transition écologique pour assurer la protection de la 

population et développer harmonieusement son territoire. 

 

 

 

ÉCONOMIE ET ATTRACTIVITÉ  
TERRITORIALE 

 

En matière de développement économique, la CAPA exerce les compétences suivantes  :  

> Actions de développement économique devant être compatibles avec le Schéma Régional 

de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE2I) arrêté 

par l’Assemblée de Corse ;  

> Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;  

> Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;  

> Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;  

> Aides à l’immobilier d’entreprises.  
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Par ailleurs, la CAPA s’appuie sur les opérateurs créés par elle pour la mise en œuvre de 

certaines de ses politiques :  

• l’Office Intercommunal du Tourisme (OIT) qui assure les missions de promotion 

touristique du territoire intercommunal ;  

• la SPL M3E qui s’est vue confier depuis le 1er avril 2018, dans le cadre d’un contrat 

de délégation de service public, les missions suivantes :  

> L’exploitation du service public industriel et commercial de location de bureaux et 

d’espaces de co-working, ainsi que la domiciliation d’entreprises pour le compte de la 

Ville d’Ajaccio et de la CAPA ;  

> La gestion et l’animation d’un pôle économique dédié à l’émergence, à la création et au 

développement des entreprises ;  

> La gestion et l’animation d’une pépinière et d’un hôtel d’entreprises ;  

> La pré-commercialisation, la commercialisation et la gestion d’un complexe immobilier 

dédié principalement à la création d’entreprises et aux activités notamment liées au 

secteur du numérique   

> L’élaboration et l’application de stratégies d’animations commerciales et au-delà, toutes 

actions destinées à animer et valoriser le territoire économique de la Ville d’Ajaccio et 

de la CAPA comme terre d’accueil des entreprises et des entrepreneurs permettant de 

soutenir les politiques de développement économique mises en place par ses actionnaires.  

> Les actions d’informations sur les cadres règlementaires liés aux activités commerciales. 

 

Ainsi, la Direction du développement économique et la Direction des espaces ruraux et 

agricoles et de la valorisation du territoire sont chargées de l’animation du lien fonctionnel 

entre ces opérateurs et la CAPA et de la mise en œuvre des autres actions dans les 

domaines du développement rural et touristique, de l’économie sociale et solidaire ou 

encore de la politique locale du commerce. 
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/////////// L’ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ 
ET L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE  
 
L’économie de proximité représente l’ensemble des secteurs 

d’activités dont le développement dépend directement de 

la consommation locale : commerces de proximité, artisanat, 

agriculture, tourisme, services à la personne et santé, activités 

culturelles, production d’énergie, économie sociale et solidaire etc.  

Son objectif est d’augmenter le bien-être en valorisant le 

territoire par les acteurs qui l’habitent et pour eux.  

 

La Direction du développement économique s’est ainsi 

attachée à développer plus de proximité et d’attractivité 

pour le Pays Ajaccien dans le cadre des projets qui lui ont 

été confiés dans les domaines suivants : 

  

> Économie sociale et solidaire, 

>  Animation économique du territoire,  

>  Politique locale du commerce et immobilier d’entreprise,  

>  Attractivité économique du territoire, 

>  Dynamique de filières, 

>  Relance économique, 

> « Territoire d’Industries ».  

 

La Direction des Espaces Ruraux et Agricoles et de la 

Valorisation du Territoire agit pour favoriser l’émergence de 

circuits courts sur le territoire en matière principalement de 

produits alimentaires.
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PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 
Soutenir et structurer l’économie de proximité par  

 
Le dispositif intercommunal d’aide au développement  
de l’entrepreneuriat 

Investie depuis 2014 dans le soutien à la création d’entreprise 

au travers du Dispositif Intercommunal d’Aide au 

Développement de l’Entreprenariat (DIADE), la CAPA maintient 

en 2022 son implication auprès des opérateurs acteurs de 

la création d’entreprises sur le territoire du Pays Ajaccien. 

Le contexte économique et social issu de la crise sanitaire 

rend ce soutien financier d’autant plus important que la 

création d’entreprise constitue un moyen de retour à l’emploi 

des publics qui en sont éloignés, ou qui, antérieurement 

salariés, souhaitent envisager une aventure entrepreneuriale.  

 
Le soutien à la politique locale de commerce 

En 2022, la Direction du Développement économique a 

participé activement au déploiement des actions prévues 

par le dispositif « Action Cœur de Ville » pour la commune 

d’Ajaccio dans le cadre de sa compétence politique locale 

du commerce et plus particulièrement aux travaux préparatoires 

à la création d’un office du commerce et de l’artisanat. Aussi, 

afin de soutenir la redynamisation du centre-ville d’Ajaccio, 

dans le cadre de la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité 

des chances économiques, les élus ont voté l’autorisation 

d’ouverture dominicale des commerces du centre-ville 

d’Ajaccio pour 12 dimanches pour la période estivale et les 

fêtes de Noël. Les jours d’ouvertures identiques demandés 

par la commune de Sarrola n’ont pas été autorisés afin 

d’apporter un rééquilibrage du territoire en la matière. 

 

Soutenir l’attractivité économique du territoire par  
 
Le programme Territoires d’Industrie 
Le dispositif « Territoires d’industrie » a pour vocation 

d’accompagner la redynamisation industrielle française. 



A l’échelle du Pays Ajaccien, la CAPA a réalisé une étude portant sur l’attractivité économique 

du territoire.  

 

Objectif : concevoir une stratégie permettant d’attirer les entrepreneurs et les investissements 

extérieurs.  Cette étude est en cours de réalisation, l’état des lieux a été finalisé début 

novembre 2022 et la stratégie est en cours de définition. Le plan d’actions a été finalisé 

pour fin janvier 2023. 
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La CAPA va également réaliser une étude d’opportunité 

relative au développement d’une logistique collaborative 

dans le domaine de l’industrie agroalimentaire. Elle permettra 

de déterminer l’opportunité et la faisabilité d’une mise en 

commun d’un certain nombre de fonctions logistiques des 

industriels de l’agroalimentaire et éventuellement des 

industriels d’autres secteurs. 

Le dossier de consultation est en cours de finalisation auprès 

du service de la commande publique. 

Avec la Banque des Territoires, il a été identifié les besoins 

en mains d’œuvre industrielle. 

Il s’est agi aussi de favoriser l’internationalisation et l’export 

des entreprises du Pays Ajaccien par l’accès à une offre 

d’accompagnement territorialisée en matière d’export à la 

fois sur des projets individuels et/ou collectifs. Cette action 

s’inscrit dans le cadre du plan régional « CorsExport » de 

l’ADEC et s’appuie sur un référent dédié pour le Territoire 

d’Industrie de la CAPA appeler « Coach international » Team 

France Export (pour la région ajaccienne, c’est un conseiller 

de la CCI qui a été identifié comme référent au niveau du 

programme Territoires d’industrie).  

 
La convention CAPA-Association Entreprendre Pour 
Apprendre Corsica (EPA) 2020-2024 

EPA CORSICA est une association dynamique qui fédère 

sur toute la Corse le monde de l'éducation et celui de 

l'entreprise. Elle développe une démarche pédagogique et 

partenariale pour rendre les jeunes acteurs de leur avenir 

social et professionnel. En effet, tous les jeunes, quel que 

soit leurs parcours, ont des capacités à être créatifs, à faire 

preuve d’initiative, à collaborer au sein d'une équipe et à 

monter un projet ambitieux. 

 
Les aides à l’immobilier d’entreprises 
Ces aides contribuent à l’émergence et au développement 

de projets ayant un intérêt pour le territoire intercommunal 

Pour 2022, la CAPA a attribué les aides sous forme d’un 



rabais de loyer (les bénéficiaires étant locataires de la CAPA) à la SPL M3E (pour ses locaux 

et ceux des entités hébergées sur la plateforme) et à la SAS SUP DESIGN.  

 

Pour la SPL M3E : aide portant sur la réalisation de l’opération « Exploitation du service 

public industriel et commercial de location de bureaux et d’espaces de co-working, gestion 

d’une pépinière et d’un hôtel d’entreprises et exploitation et promotion d’un pôle 

économique. 
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/////////// AGRICULTURE ET CIRCUITS COURTS 
   
La CAPA a mis en place un Projet Alimentaire Territorial (PAT) 

qui a pour objectif de structurer l'économie agro-alimentaire 

par le rapprochement des acteurs impliqués dans ce système 

et le développement d’une alimentation locale, durable et 

de qualité. Ce PAT est l’un des axes du Schéma de 

développement rural de la CAPA en cours d’actualisation. Il 

vise à « Agir pour une campagne vivante et créative.»  

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 
 
Démultiplication des espèces de fruitiers endémiques 
en vue du développement d'une nouvelle niche de 
production arboricole résistante aux contaminations  
Le territoire de la CAPA se prête à un grand nombre de 

productions grâce à la diversité de ses terroirs. Il jouit en 

outre de la présence active de la pépinière territoriale de 

Castelluccio dont le rôle est particulièrement apprécié pour 

la démultiplication de plants endémiques de châtaigniers, 

de figuiers, de plants d’essences forestières ou de cistes.  

Au-delà des bénéficiaires que sont les particuliers via les 

foires de Corse, ou des institutions comme l’ONF, c’est tout 

un partenariat qui est mis en œuvre avec les milieux de la 

recherche que sont l’université de Corte ou le CNRS. L’action 

vise à maintenir ces partenariats mais aussi d’aller plus loin 

dans l’élaboration de mini-programmes expérimentaux en 

associant le savoir-faire de la pépinière, le milieu de la 

recherche et le volontarisme de producteurs intéressés par 

de nouvelles cultures ou en démultipliant l’existant.  

 
Distributeur automatique réfrigéré en Pays Ajaccien 
sur la Zone d’Activité Économique de Mezzana 
La mise en service d’un distributeur automatique permettant 

la vente de produits cultivés et élaborés par les producteurs 

locaux a été finalisée. 
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En 2022, la construction du distributeur u Marcatellu a été finalisée. Les services ont 

également lancé un AMI pour identifier les partenaires en capacité de gérer le distributeur 

automatique. L’analyse pour la répartition des casiers se fera entre plusieurs partenaires : 

InterBio – Chambre d’Agriculture 2A – Ethicorse – Tisori Nostri.  
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Création d'une légumerie en capacité d'alimenter 
les cantines du territoire  
Il s’agit de créer un atelier de transformation, afin de doter 

le territoire d’un équipement qui réponde aux attentes des 

producteurs. 

 

L’idée est d’associer les exploitants volontaires, à minima 

deux par projet pour bénéficier d’une unité de transformation 

et de valorisation des produits de dimension artisanale : de 

la transformation à la mise en boîte et l’étiquetage. Cet 

espace dédié et géré par les professionnels se veut également 

un lieu de synergie entre les exploitants.   

 
Stratégie Foncière Agricole 
Les élus locaux et les responsables de l’aménagement du 

territoire ont pour mission d’articuler l’agriculture avec les 

autres enjeux dans les documents d’urbanisme et de définir 

les espaces voués à la production agricole. À ce titre, la 

CAPA propose de mettre en œuvre une stratégie d’acquisition 

foncière efficiente de 8 hectares exploitables pour le 

déploiement de la filière maraichère biologique sur le 

territoire. 

 

Suite à de multiples rencontres en 2022, la CAPA et la SAFER 

ont formalisé collectivement un plan d’actions visant de 

multiples canaux afin que la stratégie puisse être envisagée 

comme viable et constructive. 

 

Financements GAL LEADER  
Il s’agit d’un soutien à des territoires ruraux pour des actions 

relevant de stratégies définies localement par un ensemble 

de partenaires publics et privés regroupés dans des groupes 

d’action locale (GAL).  

Le territoire de vie du Pays d’Ajaccio, comprenant le périmètre 

de la Communauté de Communes du Celavu-Prunelli et de 



la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, a élaboré une Stratégie Locale de 

Développement LEADER en cohérence avec les orientations stratégiques du PDRC 

2014-2020. Depuis le début de la programmation l’équipe d’animation a reçu 80 porteurs 

de projets. Le comité de programmation a examiné et donné un avis d’opportunité favorable 

sur 15 dossiers (hors animation), 9 ont fait l’objet d’une programmation, 7 ont débuté et  

2 sont finalisés. 



Espace Test Agricole, circuit court, agriculture urbaine, 
incubation et coopération 
L’action vise à soutenir l’installation de maraichers en Pays 

Ajaccien via la création d’un espace test agricole. Il permet 

ainsi à des porteurs de projet d’expérimenter leur future 

installation dans un cadre sécurisé : convention juridique, 

accompagnement et appui-conseil, mise à disposition de 

moyens de production.  

Les testeurs sélectionnés ont débuté leur phase de test au 1er 

janvier 2021. Un testeur a quitté l’espace en octobre 2021. 

Son départ a engendré le lancement d’un nouvel AMI et le 

recrutement d’un nouveau testeur pour le début de l’année 

2022. La nouvelle testeuse s’est parfaitement intégrée au 

groupe et a accepté, avec un autre testeur, de participer avec 

la MSA et le CIAS à la confection de paniers solidaires pour 

les personnes âgées en difficultés.  

La fin d’année 2022 a été l’occasion de structurer la dernière 

année d’accompagnement de trois de nos testeurs. Les 

accompagnants ont été invités à proposer un accompagnement 

double site permettant une sortie progressive du dispositif.  

Un nouvel espace test expérimental est en construction sur la 

commune de Tavacu à proximité du futur sentier patrimonial. 

 

 

/////////// LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 

  

La CAPA a la volonté de valoriser le caractère identitaire et 

patrimonial des noyaux villageois. A cet effet, elle souhaite 

mettre en exergue les avantages compétitifs de son territoire 

telles que les pratiques et initiations au milieu naturel. Pour 

ce faire, l'agglomération doit aménager au mieux son territoire 

notamment par le biais de créations de Sentiers Patrimoniaux. 

Au-delà de la construction et de la mise en valeur des sites 

de Sentiers Patrimoniaux, l’agglomération a également pour 

ambition de valoriser l’intégralité des patrimoines communautaires.  
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A ce jour le Pays Ajaccien est en possession de nombreux atouts patrimoniaux ancestraux 

qui sont à valoriser, améliorer et/ou moderniser. 
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NOUVEAU > Sentier patrimonial : U chjassu di a Purcarecchia - Tavacu  
« U chjassu di a Purcarecchia » permet de découvrir un florilège de vestiges patrimoniaux, 

témoins d’une activité passée en forêt. Ce sentier offre une immersion en pleine nature. 

Une belle balade de 2h30 à réaliser au printemps ! Les travaux se sont achevés en 2022.  

 

NOUVEAU > Sentier patrimonial Sant’Anto - Afà  
Sant’Anto permet de découvrir l’histoire de la commune liée à l’activité agropastorale. Une 

boucle très facile d’1h30 au centre du village ! Les travaux se sont achevés en 2022. 

 

Canal de la Gravona – Sarrula è Carcupinu  
Bien qu’abandonné aujourd’hui au profit de nouvelles installations, le Canal de la Gravona 

offre aux portes d’Aiacciu un ensemble patrimonial de toute beauté.  

Le premier avant-projet a été réalisé en 2017 sur une longueur de 3 km. Une négociation 

avec l’ancien Conseil Général de Corse du Sud avait permis de budgéter le financement 

de l’opération sur les budgets du conseil général puis sur ceux de la collectivité.  

Cependant, en 2021 l’opération n’avait pas démarré. La CAPA a décidé de réaliser une 

petite partie dudit sentier (0,6 km) dans l’espoir de pouvoir l’étendre en amont et en aval 

et de réaliser le projet en intégralité. À l’heure actuelle, la MOE a été sélectionnée et la 

demande de financement est en cours de traitement.  

 

Sentier Patrimonial de Villanova - Extension de Fica di l'Orsu  
La création d’un sentier permettra aux visiteurs de découvrir le patrimoine du village et les 

vues aux alentours apporteraient une plus-value certaine au territoire communautaire. 

Villanova surplombe la mer et offre aux visiteurs des vues maritimes imprenables. La mise 

en valeur du patrimoine architectural et des ruelles jadis en pierre jaune accentuera la 

beauté pittoresque du lieu au sein de son écrin de verdure. Le sentier rejoindra l’actuel 

sentier du conservatoire pour ainsi formaliser une boucle d’environ 6 km accessible à tous 

les publics. En 2022, la MOE a été sélectionnée. La CAPA est en attente de retour sur les 

demandes de subvention. 

 

Développement de la �lière APN  
Une étude de faisabilité a doté le territoire d’un plan d’actions en capacité de matérialiser 

un pôle de centralité, fédérateur des acteurs des loisirs et du tourisme. Dans ce cadre et 

au travers du Gal LEADER, la CAPA et la CCCP ont élaboré un cahier des charges permettant 



| 39 |

de favoriser la préservation du milieu naturel, le développement de la filière APPN et 

l’émergence d’un pôle d’activités de pleine nature sur le territoire.  

Au cours de l’année 2022, la CAPA a mis en place des actions telles que les visites des 

sentiers patrimoniaux du Pays Ajaccien. Afin d’affiner la connaissance des pratiques APN, 

une enquête a été réalisée par les services de la CAPA auprès des pratiquants professionnels 

du secteur. Pour l’heure, l’enquête de terrain faite auprès des pratiquants a été finalisée. 

L’enquête à destination des professionnels, quant à elle, est toujours en cours.  

Enfin, il a également été proposé d’intégrer l’intégralité des sentiers patrimoniaux sur une 

plateforme numérique internationale dédiée aux activités de pleine nature et ce afin de 

promouvoir à plus grande échelle les aménagements réalisés sur notre territoire intercommunal.  

 

Labélisation des villages souches de la CAPA   
La CAPA souhaite préserver et valoriser les villages souches qui la composent.  

Dans ce cadre, une véritable démarche paysagère reposant sur un référentiel et des critères 

de sélection doit être imaginée et validée. Cette démarche devra également permettre 

aux villages de la CAPA de tendre vers l’obtention de labels nationaux ou internationaux 

existants. Ce label interne doit permettre de souligner l’urgence à faire renaitre une ruralité 

que l’on croyait disparue ou fortement menacée mais qu’il va falloir faire reconnaître dans 

ses trois réalités : un environnement de qualité, une agriculture dynamique et un patrimoine 

à forte identité. En 2022, la CAPA a mis en place la construction d’un référentiel et de 

critères de sélection et l’élaboration d’un CCTP cadrant les diagnostics paysagers.  

 
Lancement, structuration et premières interventions de la Cellule Entretien 
Espaces Naturels  
En 2022, la CAPA a constitué une équipe spécifique dédiée à l’entretien des espaces 

naturels. Celle-ci a réalisé plusieurs interventions aux ETA, plaine de Peri, route du Vazzio. 

La Cellule a repris également à son compte l’entretien des éco-compteurs installés par le 

service sentiers patrimoniaux. Placés à l’entrée des sentiers, ces compteurs automatiques 

permettent d’évaluer la fréquentation piétonne des sites naturels dans l’espace et dans le 

temps.  



MOBILITÉ  
 

La CAPA poursuit son travail pour améliorer le service rendu 

aux usagers des transports collectifs et des transports scolaires 

en privilégiant l’intermodalité et les modes de transports 

innovants. Elle renforce également ses actions pour le 

développement des mobilités durables qui sont un objectif 

phare du PDU 2019-2029. 

 

 
/////////// LE TRANSPORT URBAIN 
 

En 2022, le réseau a connu quelques modifications pour 

mieux s’adapter aux attentes des voyageurs : 

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 
 

Adaptation des lignes 
< La ligne 2 relie maintenant la Place du Diamant à la zone 

d’habitation de la Résidence du Parc facilitant ainsi la vie 

des habitants qui ne disposaient pas de transport en 

commun adaptés, 

< Une boucle a été créée pour faciliter les déplacements 

interquartiers en reliant Bodiccione, la rocade et l’avenue 

Nicolas Peraldi. 

< La ligne 4 relie aujourd’hui le site de l’ancien hôpital de la 

Miséricorde à celui du nouvel hôpital au Stiletto, permettant 

du même coup aux collégiens de rejoindre leur classe en 

bus. 

 

+  de navettes maritimes entre Ajaccio et Porticcio  
En 2022, les travaux en cours réalisés par la Région, sur le 

giratoire de la Gravona (RT20 x 21 x 40), sont entrés dans 

une phase ayant un impact important sur la circulation entre 
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les 2 rives du Golfe d’Ajaccio : vitesse limitée et réduction du nombre de voies de circulation 

jusqu’au printemps 2023. 

Afin de proposer une autre solution de mobilité aux automobilistes, Muvimare est passé 

de 9 à 13 allers / retours, du lundi au samedi de novembre 2022 à mars 2023. 
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Le transport scolaire 
La CAPA est chargée de l'organisation des transports scolaires 

sur son territoire.  Huit circuits sont effectués en partenariat 

avec les Chemins de Fer de la Corse et la Collectivité de 

Corse qui, en collaboration étroite avec la CAPA, a mis en 

place le doublement de la capacité des liaisons Ajaccio-

Mezzana aux heures de pointe. Les élèves peuvent bénéficier 

d'un abonnement mixte Scolaire-Urbain qui leur permet de 

bénéficier des deux réseaux de transport pour le prix d'un 

seul : en effet, la possession d'un abonnement urbain permet 

de s'inscrire gratuitement aux transports scolaires. Ce titre 

de transport permet aux enfants de bénéficier d'un trajet 

plus confortable et plus rapide. Ils sont donc de retour chez 

eux plus tôt. 

En 2022, le déploiement d’une solution numérique qui allie 

la gestion en temps réel et la dématérialisation des inscriptions 

pour le développement du réseau de transport scolaire a 

été finalisée.  

 

La réalisation d’un transport guidé par câble 
L’année 2022 a été consacrée aux études de conception 

menées par le groupement retenu ainsi qu’aux études et 

travaux annexes liés à ce projet : parc urbain, pôle d’échange 

multimodal et renaturation du cours d’eau. 
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En 2025, les usagers pourront laisser leur voiture à l’entrée d’Ajaccio, quartier Saint-Joseph 

ou bien à Mezzavia et se laisser conduire soit par la mer, soit par les airs et bien évidemment 

sur terre. Trait d’union entre ces deux quartiers, le téléporté Angelo sera le nouveau moyen 

de transport en Pays Ajaccien ! 

Le premier coup de pelle à ce vaste projet sera donné en juillet 2023. En effet, débutera 

la préparation du chantier du futur téléphérique autour duquel va s’organiser la mutation 

de l’entrée de ville. 

La réalisation d’Angelo sera menée par POMA, une entreprise française leader mondial 

du transport par câble. L’installation est un appareil classique de type monocâble débrayable. 

La ligne comporte deux gares d’extrémité et deux gares intermédiaires desservant la zone 

du parc urbain et l’Hôpital.  

La ligne comporte 19 pylônes dont 6 très proches des stations. Leur hauteur varie entre 5 

et 30m.  

Le tracé ne survole aucune habitation, en termes de survol de bâtiments, seule l’avancée 

du supermarché et le bâtiment du stade après l’hôpital sont concernés. Les zones traversées 

sont principalement recouvertes de maquis et de végétation de hauteur modérée. 

 

La création ce téléporté amène de nombreux progrès : 

1 > Amélioration de la mobilité urbaine : Le téléporté peut transporter un grand nombre 

de personnes rapidement et efficacement, ce qui contribue à réduire les congestions 

et les temps de trajet. Il offre des liaisons plus directes entre les zones urbaines difficiles 

d’accès. 

2 > Réduction de la pollution : Contrairement aux voitures et aux bus, le téléporté produit 

peu d’émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques locaux, ce qui 

contribue à améliorer la qualité de l’air dans les zones urbaines. 

3  > Faible empreinte au sol : Le téléporté ne nécessite pas de grandes infrastructures 

pour être installés, ce qui réduit les coûts et minimise les impacts environnementaux. 

4  > Attraction : Le téléporté peut offrir des vues spectaculaires sur les zones urbaines et 

constituer une attraction à lui seul. 

5 > Création d’emplois : La construction et l’exploitation d’un téléporté génère des 

emplois locaux directs et induits dans divers domaines tels que la construction, 

l’ingénierie, la maintenance, l’exploitation... 

6  > Sécurité : Les téléporté sont de plus considérés comme un mode de transport sûr, 

car les risques d’accidents sont très faibles et les systèmes de sécurité sont rigoureux. 



 

 

La mobilité électrique en centre-ville 

La CAPA met en œuvre un service de mobilité électrique 

dans le centre-ville d’Ajaccio par des véhicules électriques 

de petite capacité, les Aiaccina. 

 

Ce service favorise la mobilité douce sur des courtes distances 

tout en recherchant à limiter son empreinte carbone. Il 

permet également de proposer une offre de mobilité complé-

mentaire aux réseaux de transports urbains bus muvistrada, 

ferroviaire, maritime et interurbain. L’année 2022 a été 

marquée par des problèmes d’approvisionnement en pièces 

détachées qui ont réduit la capacité de transport en interdisant 

l’usage des petits véhicules Gecko. La CAPA a donc passé 

commande pour 2 véhicules supplémentaires de ce type 

Cristal pour permettre un retour à la normal rapide. Un local 

adapté qui a été acquis en août 2021 fait actuellement 

l’objet de travaux pour permettre d’améliorer à la fois les 

conditions de travail des agents et de faciliter l’entretien et 

la charges des véhicules électriques. 

 

Le développement des mobilités actives sur le 
territoire  
Le développement des mobilités actives fait partie des 

actions prévues au Plan de Déplacements Urbains de la 

CAPA approuvé en mars 2019.  

L’année 2022 a permis d’accentuer la place du vélo dans 

les projets urbains, de mettre en œuvre des aménagements 

sécurisant et facilitant les parcours à vélo et d’animer et 

sensibiliser le grand public à la pratique quotidienne du 

vélo. Avec notamment le développement des pistes vertes 

des Sanguinaires et d’Aspretto. 

La CAPA soutien et accompagne également des initiatives 

concrètes en aménagements cyclables via un travail collaboratif 

avec la commune d’Ajaccio et la CDC. 
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L’Agglomaration accompagne et incite les administrations et 

entreprises à développer leur plan de déplacements. 

Pour montrer l’exemple, celle-ci a décidé de doter tous ses 

agents d’un abonnement Muvipass (train, bus, navette maritime) 

afin de leur faciliter l’usage des transports en commun et 

diminuer l’impact carbone de son fonctionnement 

 

Le développement des aides à la mobilité 2.0 
Le site Internet et l’application mobile CAPA Move constituent 

une première étape d’un projet plus vaste qui vise à bâtir 

progressivement une véritable plate-forme numérique de 

mobilité pour le Pays Ajaccien, regroupant en un même outil 

toutes les informations nécessaires aux déplacements : info 

trafic, transports en communs (Muvistrada, Aiaccina), navette 

maritime, covoiturage, etc. L’amélioration des conditions de 

déplacements en Pays Ajaccien est une priorité pour la CAPA.
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URBANISME, HABITAT 
ET SOLIDARITÉ  
 

L’urbanisme d’un territoire comporte deux dimensions : la 

planification, qui donne un cadrage et se traduit par des 

documents d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme -PLU- ou 

carte communale) et l’instruction réglementaire des demandes 

d’urbanisme ou permis de construire. 

Concernant la planification, la CAPA accompagne les 

communes en matière de droit de l’urbanisme. De même, 

la compétence aménagement permet à la CAPA le 

développement du territoire par la mise en œuvre d’outils 

de planification et d’opérations d’aménagement. 

L’agglomération exerce sa compétence réglementaire, c’est-

à-dire d’instruction des dossiers d’autorisation d’urbanisme, 

sur une partie du territoire. 

De plus, la CAPA, cheffe de file de la politique de l’habitat 

en Pays Ajaccien, poursuit un double objectif, répondre aux 

besoins en logements et permettre aux communes de 

construire des logements locatifs sociaux. 

Pour satisfaire cette ambition, de nombreux outils ont été 

développés. C’est le cas notamment de l’observatoire de 

l’habitat qui permettra à terme d’évaluer les besoins en 

logements sur tout le territoire communautaire pour appuyer 

une politique d’aménagement cohérente. 

 

Un règlement d’aides au logement social permet quant à 

lui d’impulser la création de logements par les opérateurs 

agrées en complétant financièrement des dispositifs déjà 

existants. 

Cette mesure permet à la CAPA de soutenir des projets en 

faveur du développement durable en matière de foncier et 

de consommation énergétique. 
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/////////// HABITAT ET SOLIDARITÉ 

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 
La réalisation de documents règlementaires et stratégiques importants tels 
que :   
Le Programme Local de l’Habitat, qui traduit la politique locale de l’habitat pour les six 

années à venir : l’élaboration du 3e PLH est en cours de finalisation pour une adoption 

prévue à l’été 2023. Le règlement des aides communautaires pour soutenir la production 

de logements sociaux sera également revu en 2023. 

Un Plan partenarial de gestion de la demande sociale (PPGD): en matière d’attributions, la 

CAPA se dote d’un document partenarial avec les acteurs du territoire (CIAS, ADIL, Bailleurs 

sociaux, réservataires, Etat, associations…) dont le rôle est d’harmoniser les pratiques en 

faveur des demandeurs de logements sociaux. À cet effet, un lieu d’accueil commun a été 

créé auprès du CIAS du Pays Ajaccien afin d’aider les usagers dans leur parcours de 

demande. Une plaquette d’information du logement social est en cours de réalisation. 

Le déploiement d’observatoires de l’habitat, des loyers et du foncier, qui constituent des 

outils d’aide à la décision des élus avec une finalité opérationnelle et évaluative. L’objectif 

pour la CAPA et ses partenaires est de se doter d’un socle de connaissance actualisée du 

territoire, permettant un pilotage dans le temps de l’action intercommunale dans le 

domaine de l’habitat. 



Une ingénierie de proximité, portée par la Maison 
de l’Habitat Durable 

Son rôle principal est l’accompagnement technique, administratif 

et financier des habitants du territoire dans leurs projets de 

construction ou rénovation, dans un contexte législatif en 

constante évolution, (mandataire Maprimerénov, guichet unique 

en faveur des aides financières mobilisables, pilotage OPAH 

rurales). 

En 2022, la MHD a eu pour objectif de mettre à jour son 

guide de la construction et de créer un nouveau guide dédié 

à la rénovation destiné aux particuliers. 

En outre, la MHD a proposé une mallette pédagogique 

composée de plusieurs appareils de mesure que les particuliers 

résidant sur le territoire de la CAPA peuvent emprunter. Le 

matériel leur permet de réaliser des mesures dans leur 

logement en totale autonomie et estimer les potentiels 

travaux à effectuer. Qualit’Air Corse distribue ses appareils 

via la mallette pédagogique et en analyse les données. 

Enfin, un partenariat avec les agences immobilières propose 

de capter les ménages au moment de l’achat en vue de 

favoriser les rénovations globales pertinentes.  

Une charte, actée en 2023, formalisera l’engagement entre 

les agences immobilières du Pays Ajaccien et la MHD. 

 

Concevoir la future politique de l’habitat  
L’année 2022 a été consacrée à la définition des orientations 

stratégiques de la future politique de l’habitat de la CAPA, 

au titre du PLH3. En 2023, le plan d’actions permettra de 

décliner ces orientations au niveau du territoire. Sur la 

demande sociale, des ateliers de travail avec les acteurs de 

l’habitat ont permis de déterminer les orientations du futur 

Plan partenarial de gestion de la demande. Ce plan, qui 

prévoit l’information du demandeur et la cotation de la 

demande sociale, sera adopté en 2023. 
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Vers d’une nouvelle Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
Face aux besoins du territoire et aux exigences règlementaires, 

la CAPA réfléchit à la mise en place d’une nouvelle Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur le 

territoire. Une étude pré-opérationnelle est initiée en vue 

de dimensionner le futur dispositif et d’en préciser les 

conditions de réussite. 

 

 

/////////// AMÉNAGEMENT 

 

L’aménagement opérationnel permet de répondre aux 

besoins en logements, de développer l'activité économique, 

d'améliorer la qualité de vie des habitants, de favoriser la 

mobilité durable, de préserver l'environnement et le patrimoine 

architectural, de renforcer la cohésion sociale et territoriale, 

etc. L’aménagement opérationnel à l’échelle communautaire 

permet de mettre en œuvre des projets équilibrés et en 

cohérence avec les besoins du territoire. 

 

Il nécessite une coordination entre les différents acteurs 

concernés : les élus locaux, les urbanistes, les architectes, les 

aménageurs, les promoteurs immobiliers, les habitants et les 

associations. La concertation est un élément clé pour garantir 

la prise en compte des attentes et des besoins de tous les 

acteurs du territoire. 

 

Plusieurs opérations d’aménagement ont été confiées à la  

SPL AMETARRA sous la forme de mandat ou de concession :  

< Renaturation du cours d’eau de Saint-Joseph, dans le 

cadre de la création d’un parc urbain et d’un parc relais 

en entrée de ville. 

< Création d’un pôle d’échange multimodal et d’une Zone 

d’Activité Économique à Mezzana. 
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Au sein de la Direction de l’Aménagement, la Cellule Foncier,  

procède aux acquisitions foncières indispensables à la mise 

en œuvre de compétences communautaires. Les missions 

de la cellule foncière sont multiples : produire des expertises 

pour le compte des directions opérationnelles de la CAPA, 

évaluer la valeur domaniale des biens, réaliser une prospective 

foncière en fonction des besoins identifiés, etc. 

| 51 |



| 52 |

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 

PEM ET ZAE de Mezzana 
Le projet intègre la réalisation d’une zone d’activité économique ainsi qu’un pôle d’échange 

multimodal (PEM) à Mezzana sur la commune de Sarrola-Carcopino. Ce projet est défini 

sur un périmètre de 12ha et l’opération est confiée à la SPL Ametarra avec une concession 

d’aménagement. En 2020, le cabinet d’architecte Jérôme Pariente a conçu le PEM, lequel 

a obtenu une autorisation de construire favorable en octobre 2021. Les travaux devraient 

démarrer début 2023, dès lors que les obligations environnementales auront été réalisées. 

Renaturation du cours d’eau à Saint-Joseph  
Situé sur l’ancien site militaire de Saint-Joseph en entrée de ville, la CAPA dispose d’une 

opportunité foncière unique pour la réalisation d’un projet d’intérêt communautaire sur 

une surface d’environ 8ha. L’opération associe le projet de parc relais, parc urbain confié 

à la SPL Ametarra en mandat et téléphérique.  

La première étape du projet consiste à mettre en valeur le cours d’eau vers son exutoire. 

L’opération est financée à hauteur 76 % dans le cadre du programme France Relance, le 

projet a été conçu et la fin des travaux est prévu pour début 2023. 

En parallèle, un concours de maîtrise d'œuvre pour la conception et le suivi de la réalisation 

d'un parking et d'un parc urbain sur le terrain d'entrée de ville de Saint-Joseph sera publié 

début 2023.  

 



/////////// PLANIFICATION URBAINE 
 

La planification urbaine est un processus de coordination des politiques publiques, des 

projets d'aménagement et des actions des acteurs locaux pour répondre aux besoins 

actuels et futurs de la population, tout en préservant l'environnement et en assurant le 

développement économique. Elle consiste à définir les orientations et les règles d'aménagement 

du territoire pour un périmètre urbain donné. 

Les enjeux de la planification urbaine sont multiples, notamment la promotion d'un 

développement urbain équilibré et durable, la garantie d'une cohérence territoriale entre 

les différentes politiques publiques et projets d’aménagement, la sécurisation des 

investissements en matière d'aménagement et la prévention des conflits d'usage entre les 

différents acteurs du territoire. 

C’est donc un outil essentiel pour assurer un aménagement harmonieux et durable du 

territoire, en répondant aux besoins des populations en matière de logement, d'infrastructures, 

de transports, de loisirs, d'environnement, de sécurité, tout en préservant l'environnement 

et en favorisant le développement économique.  

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 

Développer le Plan Local d'Urbanisme (PLU) des communes  
La CAPA peut accompagner les communes à développer leur Plan Local d'Urbanisme 

(PLU) en proposant une assistance technique et méthodologique, des formations, des 

outils et des dispositifs de concertation pour garantir la cohérence territoriale et la 

participation des acteurs locaux. Ainsi, cela contribue à assurer un développement urbain 

équilibré et durable sur l'ensemble du territoire intercommunal.  

En qualité de Personne Publique Associée, la CAPA est systématiquement consultée par 

les communes-membres lorsque celles-ci ont arrêté leur document d’urbanisme. Un avis 

technique est alors produit par l’ensemble des services en vue de vérifier la compatibilité 

du plan local avec les orientations communautaires.  

L’agglomération accompagne également les communes pour la réalisation de projet 

d’envergure par la réalisation d’études permettant d’approfondir la connaissance du 

territoire (études démographiques et urbaines notamment) et ainsi conseiller les élus sur 

la base de données objectives tout en intégrant ces projets du point de vue de l’intercom-

munalité. 

 

Concevoir le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document stratégique qui définit les 

grandes orientations d'aménagement et de développement durable d’un territoire donné.  
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Il vise à organiser l'aménagement du territoire en prenant en compte les enjeux économiques, 

sociaux et environnementaux de manière concertée entre les différentes communes. Il 

permet de garantir un développement urbain équilibré et durable, de préserver les espaces 

naturels et agricoles et de lutter contre l'étalement urbain.  

Le SCoT est élaboré de manière participative, en concertation avec les acteurs locaux et 

les citoyens, et a une portée juridique contraignante. 

 

À cet effet, les élus de la CAPA ont acté le 3 décembre 2021, l'engagement d'une démarche 

active commune de Schéma de Cohérence Territoriale. La première étape de la démarche 

consiste à réaliser un travail technique partagé par les différents EPCI afin d’aboutir à la 

définition du périmètre, lequel sera proposé au Préfet pour approbation en début 2023. 

Après cela, la procédure de SCoT sera enclenchée concomitamment à la création de la 

structure porteuse.  

 

Mener des ateliers des territoires  
L’État, la Ville d’Ajaccio et la CAPA ont décidé d’engager de concert un Atelier des 

Territoires : une initiative partagée où un groupement d’experts (piloté par l’agence 

d’urbanisme Alphaville), mandaté et financé par l’État, est chargé de co-produire une 

vision commune avec la communauté d’intérêts de l’avenue Franchini et de l’Entrée de 

ville d’Ajaccio. Cette vision partagée inspirera un programme d’actions pour les prochaines 

années, sous forme de plan guide. 

Ces ateliers sont composés de 3 résidences sous forme d’ateliers techniques et élus et 

d’une restitution finale en 2023.  
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/////////// LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
 

Identifier, accompagner et orienter les personnes en situation 

de précarité vers les acteurs en capacité d’y apporter une 

réponse adaptée, tel est l’enjeu de la question sociale au sein 

de l’agglomération. La CAPA s’engage à coordonner, fédérer 

et mutualiser les énergies pour favoriser un développement 

territorial porteur de sens et de valeurs communes empruntes 

de solidarités. 

Le développement social permet de déployer des politiques 

d’accueil des nouvelles populations par un maillage territorial 

d’équipements à vocation d’animation sociale globale et une 

réflexion concertée sur le besoin et le déploiement des services 

de proximité utiles aux familles et aux acteurs socio-économiques. 

La démarche de développement social vise également à 

préserver ou retisser le lien social entre les individus grâce à 

une animation sociale à vocation préventive. 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la CAPA exerce la compétence de 

l’action sociale et accueille un nouvel outil au service des 

habitants de tout le territoire : le Centre Intercommunal d’Action 

Social (CIAS). 

 

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 

L’Appel à Projets du Contrat de Ville 
 

Le Contrat de Ville du Pays Ajaccien, signé en 2015 et dont 

l’échéance est prolongée jusqu’en 2023, poursuit sa mise en 

œuvre au bénéfice des quartiers prioritaires que sont les Salines 

et les Jardins de l’Empereur, sans oublier les quartiers de veille 

active : Centre ancien, Octroi/Sainte-Lucie, Saint-Jean, les 

Cannes, Pietralba, Bodiccione, Mezzavia, le Vazzio. 

Cet engagement contractuel s’adosse à un projet de territoire, 

le Schéma d’Aménagement et de Développement Économique 
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(SADE) et plus précisément à une stratégie urbaine intitulée : « Abbatucci – Mezzana : 

l’axe de toutes les mobilités ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le dispositif d’abattement de la TFPB et la Gestion Urbaine de Proximité  
L’Abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) des patrimoines situés 

en Quartiers Politique de la Ville (QPV) permet aux bailleurs sociaux de décliner des actions 

spécifiques pour renforcer les moyens de gestion de droit commun au bénéfice des 

locataires. Cette exonération est effective depuis 2016 et a été prolongée par la Loi de 

Finances 2019. 
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Une stratégie locale de prévention de la délinquance  
Le Conseil Intercommunal de Sécurité et Prévention de la 

Délinquance (CISPD) a vocation à constituer le cadre de 

concertation sur les priorités de la lutte contre l’insécurité 

et la prévention de la délinquance au niveau local. Il est le 

lieu privilégié d’échanges, de concertation et de coopération 

entre les partenaires locaux de la sécurité et de la prévention 

de proximité. 

 

L’année 2022 a été consacrée à la rédaction de la Stratégie 

Territoriale de Sécurité et Prévention de la Délinquance 

(STSPD). L’étude diagnostic et la rédaction de la stratégie a 

fait l’objet d’une prestation intellectuelle extérieure cofinancée 

par les Fonds Interministériels de Sécurtié et Prévention de 

la Délinquance (FIPD). Le Cabinet Conseil s’est appuyé sur 

les méthodologies et préconisations de la Stratégie Nationale 

de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. 

 

 Ainsi, ont été réalisés : 

> Une analyse statistique de la délinquance et des suites 

judiciaires ; 

> Une analyse documentaire (productions du CISPD) ; 

> Une cinquantaine entretiens semi-directifs auprès des 

représentants de l’État, des Collectivités Territoriales, des 

acteurs urbains, des associations représentatives… 

> Des visites de terrain en période diurne et nocturne. 

 

La STSPD totalise 22 actions à mettre en œuvre d’ici 2026. 

 

La CAPA au service de l’action sociale de proximité 
 

Pour répondre aux enjeux sociaux du territoire communautaire, 

le projet social s’est décliné de 2018 à 2022 en projet de 

service pour le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS). 

Il est arrivé à échéance et doit être évalué. Ce projet donne 
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une place significative à la prévention, a été concerté avec les élus et les partenaires 

institutionnels, associatifs, partenaires acteurs locaux en proximité avec les populations 

afin de promouvoir une gouvernance éclairée de l’action sociale.  

Construit autour de 4 axes : jeunesse, seniors, précarité et gouvernance, il a permis de 

décliner un certain nombre d’actions pour répondre aux enjeux territoriaux telles que la 

dépendance physique pour les personnes âgées, les difficultés d’insertion pour les plus 

jeunes, mais également les difficultés financières rencontrées par de nombreuses familles. 

 

Le CIAS engagé dans l’accès aux droits 
Une convention relative à l’amélioration de l’accès aux droits sur le territoire de la CAPA 

2020-2021 a été signée avec l’État pour favoriser l’accès aux droits, réduire la fracture 

numérique et prévenir le risque de non-recours. 

Dans cette convention, l’État et le CIAS de la CAPA se sont engagés à mettre en œuvre 

des  actions permettant de renforcer la coopération entre les acteurs et d’instaurer une 

meilleure articulation entre leurs interventions, en cohérence avec leurs champs de 

compétences respectifs. 

Le soutien financier de l’État  à la signature de cette convention a été fixé à  

100 000 €. Le suivi et l’évaluation de l’exécution de la convention, ainsi que le pilotage 

des actions sont assurés conjointement par l’Etat et le CIAS. 

 
Un maillage intercommunal en équipements sociaux et culturels 

La CAPA se positionne comme un acteur de développement social dont la volonté est de 

mailler son territoire de lieux structurants à vocation d’animation sociale globale. Développer 

le lien et les solidarités entre les habitants permet de mieux prévenir les difficultés sociales 

et soutenir les politiques enfance/jeunesse portées par les communes membres. Dans 

cette logique de territorialisation et de développement social, la CAPA, propriétaire 

d’équipements structurants sur les communes de Sarrola et de Peri a choisi de les mettre 

à disposition des communes pour le développement de services et d’activité d’animation 

de la vie sociale et de la politique familiale : 

 

- Le centre socioculturel et sportif de Baleone, est confié à la Commune d’Ajaccio pour la 

gestion d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) , 

- Le centre socioculturel et sportif de Peri est confié quant à la lui à la commune de Peri 

qui héberge un Centre Social porté par l’association u Liamu Gravunincu.
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PRÉSERVER NOS RESSOURCES ET 
ACCOMPAGNER LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE   
 
La CAPA s’investit dans le développement durable, l’envi-

ronnement, la protection et la valorisation du cadre de vie. 

Elle a comme objectifs de répondre aux attentes des habitants, 

des élus et des acteurs du territoire en matière de préservation 

et de valorisation des milieux naturels et aquatiques, de 

lutte contre le réchauffement climatique, d’amélioration de 

la qualité de l’air, de prévention contre l’impact du bruit et 

de gestion des risques majeurs pour la sécurité des biens 

et des personnes. 

La CAPA est engagée dans un travail de fond de sensibilisation 

des scolaires et des adultes sur les enjeux environnementaux 

et travaille à mettre en synergie les documents de planification 

à vocation environnementale (SAGE, PCET, SLGRI, etc.) afin 

d’engager le territoire communautaire dans des projets 

d’aménagement durable. 

 

 
/////////// LE PAYS AJACCIEN PROTÈGE ET 
VALORISE SES RESSOURCES NATURELLES 

 

La CAPA est devenue compétente en matière de Gestion 

des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

(GEMAPI). Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) reprend, à travers ses dispositions, de nombreuses 

actions entrant dans ce champ de compétences.  Par ailleurs, 

la réalisation et la gestion des bassins de rétention et la 

prise en gestion des digues de l’aéroport viennent notamment 

compléter le volet PI. De plus, le volet « énergie renouvelable 

» complète les actions d’une direction axée environnement.
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PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 
Élaboration du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) versant 
Gravona, Prunelli, golfes d’Ajaccio et de Lava   
 

En 2022, le SAGE est entré dans la phase d’enquête publique. La commission d’enquête 

a rendu un avis favorable sans réserve. Les deux recommandations ont été prises en 

compte.  Des études permettant d’améliorer, de mettre en réseau les connaissances sur le 

fonctionnement des milieux aquatiques et de préparer des actions opérationnelles initiées 

en 2016 ont été poursuivies en 2021. L'arrêté de déclaration d’intérêt général (DIG) 

permettant d’engager des travaux de restauration sur la basse vallée de la Gravona a été 

obtenu le 10 septembre 2018.  

La mise en œuvre du Programme Pluriannuel de Restauration et d'Entretien (PPRE) de la 

Gravona et de ses principaux affluents a débuté à travers plusieurs projets. 

 

 

                      Avant travaux                                         Après travaux 
 

Aussi, suite à l’élaboration du plan d’actions de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes (EEE), élaboré en 2019, deux dossiers de sollicitation de financement auprès 

de l’AERMC et l’OEC ont été déposés pour traiter ces EEE le long du Cavallu Mortu. Une 

décision favorable de la part des deux organismes a été prise fin décembre 2021. Le 

traitement a débuté en 2022, sur le Cavallu Mortu (Troènes de chine, Hélianthes, Mimosas 

d’hiver et Herbes de la Pampa) 
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Par ailleurs, la CAPA ayant été saisie par EDF, en février 

2021, sur la difficulté du cours d’eau Salive à s’écouler, 

pénalisant l’instruction par les Services de l’État du dossier 

d’autorisation environnementale de la nouvelle centrale 

électrique située dans ce secteur, une autorisation préfectorale 

à intervenir sur ce cours d’eau au regard de l’intérêt général 

et de l’urgence de la situation « risque inondation », a été 

obtenue. Ainsi, une opération de rattrapage d’entretien du 

cours d’eau Salive a pu être réalisée en 2021, qui s’est 

achevée en février 2022. Enfin, dans la continuité des années 

précédentes, le projet d’amélioration des connaissances vis-

à-vis de l’érosion du trait de côte sur les plages de Lava, du 

Ricanto er de Saint François (en partenariat avec le BRGM) 

s’est poursuivi. 

 

Acqua Linda 
Le projet d’éducation à l’environnement en milieu scolaire 

« Acqua Linda », volet pédagogique du SAGE, permet aux 

élèves du cycle 2 et du cycle 3 d’élaborer des projets éducatifs 

et d’approfondir concrètement différents thèmes autour des 

milieux aquatiques. L’événement s’est tenu en 2022. 
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Zone de Mouillage et d’équipement Léger de Lava 

La CAPA porte depuis 2015 le projet de création d'une zone de mouillage organisée 

écologique au niveau de la plage de Lava. Ce projet vise à réorganiser le mouillage 

sauvage actuel pour préserver les habitats marins présents sur le secteur. 

 

Ce dossier a rencontré de nombreuses difficultés administratives. Le récépissé de déclaration 

loi sur l’eau, a été obtenu en mars 2021. Le dossier de demande d’autorisation d'occupation 

temporaire du domaine public maritime a été déposé le 2 décembre 2020. Malgré de 

nombreux échanges, la convention n’a pu être finalisée en 2022. 

Le dossier déposé le 30 novembre 2020, pour répondre à l’appel à projet piloté par la 

DIRM permettant de bénéficier de financement pour la maîtrise d'œuvre et les travaux 

relatifs à ce projet, a été retenu. A ce titre, plusieurs dossiers de sollicitations de financement 

ont été déposés, auprès de l’AERMC, l’OEC, l’OFB et l’ATC en 2021, qui ont reçu un avis 

favorable. 
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L’étude du mode de gestion démarré mi-août 2021, s’est achevée en mai 2022. La régie 

autonome, avec service minimum, a été retenue et un compte prévisionnel d’exploitation 

établi. La maîtrise d’œuvre relative à la réalisation des travaux a démarré en août 2021. 

Deux consultations successives ont été lancées en 2022, qui n’ont pu aboutir à une 

attribution, ce qui a obligé à reporter la mise en service à la saison 2024. Une relance est 

prévue pour le premier trimestre 2023. 

La consultation pour le suivi environnemental a été lancée en décembre 2022. 

 

Natura 2000 
NATURA 2000 en mer "golfe d’Ajaccio" 
Pour rappel, la CAPA a été désignée structure animatrice du site en COPIL du 22 mai 

2018, l'arrêté préfectoral du 20 février 2019 a formalisé la validation du document d'objectifs 

dans son intégralité (tomes 1 et 2) et une convention d'animation et de mise en œuvre du 

DOCOB, entre la PREMAR, la DREAL, l'AFB et la CAPA a été signée par l'ensemble des 

parties au mois d'août 2019. L'action "CN1 – Enlèvement de corps morts illégaux", 

considérée comme une action prioritaire a été mise en œuvre en 2022. Suite à une étude 

de recensement de corps morts illégaux sur des secteurs préalablement définis, réalisée 

en 2019 par l'Office Français de la Biodiversité (OFB), la CAPA est intervenue par le biais 

d’un marché spécifique pour enlever les corps morts non utilisés sur les sites de Trottel et 

Marinella/Scudo. 

L'action "CN4 – Enlèvement des filets de pêches perdus" a été réalisée en 2022. Cette 

opération a été pilotée par l'OFB. La CAPA, dans son rôle de structure animatrice, a 

contribué à cette opération en apportant les données indispensables à la réalisation de 

cette action. Pour ce faire, des entretiens téléphoniques et des réunions avec les pêcheurs 

de la prud'homie d'Ajaccio ont été effectués.  

 

NATURA 2000 terrestre "îles Sanguinaires, golfe de Lava et Punta Pellusella" 
La CAPA est la structure animatrice du site et à ce titre, une convention d'animation et de 

mise en œuvre du DOCOB, entre la DREAL et la CAPA, a été signée en octobre 2018 

pour une durée de 2 ans. 

Le suivi annuel du linéaire jaune, qui n’a pu être réalisé en 2020, a repris en 2021.  Les 

visites sur site effectuées en 2022 semblent indiquer que la démarche est acceptée par les 

usagers car aucune détérioration n'a été constatée sur les aménagements.  
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L’étude pour la réhabilitation des gravières de Baleone et Piataniccia  
Ces gravières représentent une activité économique importante de la région ajaccienne 

et s’étendent sur 4 kilomètres le long de la Gravona. Les deux entreprises les plus concernées 

sont SGBC et SECA, qui devraient prochainement cesser leur activité d’exploitation des 

gravières. Ces installations font l’objet d’une autorisation au titre de la réglementation des 

installations classées pour la protection de l’environnement et à ce titre, les exploitants 

devront remettre en état le site après la cessation d’activité, conformément aux prescriptions 

de l’arrêté préfectoral. 

L’étude pour la réhabilitation des gravières de Baleone et Piataniccia a vue l’inventaire 

floristique et faunistique se terminer. Il révèle une richesse importante et variée. La partie 

hydraulique a été suspendue car elle est dépendante des données liées à la révision du 

PPRI de la Gravona, en cours d’élaboration. 
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Cit’ergie 

La CAPA a décidé de s’engager dans une démarche de labellisation Cit’ergie. Cette 

démarche s’inscrit dans la ligne politique de l’Agenda 21 et du Plan Climat-Air Energie-

Territorial (PCAET) tout en apportant une méthodologie rigoureuse de définition d’objectifs 

clairs et lisibles. Elle lui permettra de faire reconnaître au niveau national et européen la 

qualité de sa politique et de ses actions en matière d'efficacité énergétique et de lutte 

contre le changement climatique à l'échelle de son territoire et au regard de ses compétences. 

La CAPA est la première collectivité de Corse à s’être engagée dans une démarche de 

labellisation Cit’ergie. La demande de labellisation devrait être déposée en 2023. 

 

Étude de Plani�cation et de Programmation Énergétique (EPE) 
Dans le cadre de la révision du Plan Climat Energie Territorial et de son engagement dans 

une démarche de labellisation Cit’ergie, la CAPA a lancé une consultation pour la réalisation 

d’une Étude de Planification et de Programmation Énergétique (EPE). Centrée sur la 

territorialisation des objectifs du Schéma Régional Climat Air Energie de la Corse (SRCAE), 

et produit à l’échelle communautaire avec un « zoom » commune par commune, cette 

étude permettra à la CAPA de se doter et de mettre à disposition des communes membres, 

un document stratégique de développement des énergies renouvelables sur l’ensemble 

du territoire. 

L’étude a démarré en octobre 2020.Les phases 1 et 2, correspondant à l’état des lieux du 

territoire et perspectives énergétiques ont été achevées. Le bureau d’études a démarré la 

phase 3 « Élaboration de la stratégie et du plan d’actions pour tendre vers un territoire à 

énergie positive ». 2 COPIL sont prévus au 1er semestre 2023 pour finaliser l’étude. 

 

Accompagnement pour la création d’une SPL 
La CAPA a engagé une réflexion sur l’opportunité de créer une SPL Énergies afin de porter 

des projets d’énergies renouvelables, avec dans un premier temps la création et l’exploitation 

d’une petite centrale hydroélectrique (PCH) et d’un champ photovoltaïque sur la commune 

de Peri. Le choix s’est porté sur un portage en régie. 

Les études de faisabilités et des études environnementales pour la construction d’une 

petite centrale hydroélectrique et du champ photovoltaïque seront lancées au premier 

semestre 2023. 
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Contrat de relance et de transition écologique 
Le 15 novembre 2021, la CAPA s’est engagée avec l’État dans la mise en œuvre d’un 

Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE). Ce contrat définit un cadre de 

partenariat et ses modalités de mise en œuvre pour réussir la transition écologique, 

économique, sociale et culturelle du territoire. Un Comité de Pilotage s’est tenu le  

23 septembre dernier afin de faire un point d’étape avec les communes et les services de 

l’État des actions en cours (45). 6 nouvelles actions ont été ajoutées en 2022. Le contrat 

est composé de 51 actions, réparties entre les communes et l’administration CAPA. 

 

 
/////////// GESTION DES MILIEUX NATURELS ET AQUATIQUES »  
DE LA COMPÉTENCE GEMAPI ET PRÉVENTION DES INONDATIONS  
 

La  CAPA exerce la compétence GEMAPI dans sa totalité et notamment le volet « Prévention 

des inondations ». Afin de financer les dépenses liées à cette compétence, elle a décidé 
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de prélever la taxe GEMAPI.Pour ce qui concerne la compétence PI « Prévention des 

inondations », une gouvernance a été mise en place, à l’initiative de la CAPA, depuis le 6 

novembre 2018, afin de préparer la reprise en gestion des digues de Campo Dell’Oro par 

l’intercommunalité le 1er janvier 2023 (ou au plus tard le 1er juillet 2024). 

Les travaux du comité de pilotage, qui s’appuie un comité technique, ont notamment 

conduit à la signature, le 31 décembre 2019, d’une convention quadripartite (Etat, Collectivité 

de Corse, Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ajaccio et de la Corse du Sud et la 

CAPA), définissant les modalités de gestion et de régularisation administrative des digues 

(déclaration du système d’endiguement). 

Au cours de l’année 2022, l’étude de dangers, pièce constitutive du dossier de demande 

de régularisation du système d’endiguement, s’est poursuivie. 

 

L’étude du potentiel d’inondabilité et de surinondabilité de zones agricoles ou naturelles, 
situées en amont de secteurs à enjeux a aussi été décidée dans un groupe de travail 

comprenant la chambre d’agriculture de la Corse-du-Sud, l’office de l’environnement de 

la Corse, les services déconcentrés   de l’État, la ville d’Ajaccio et les services communautaires. 

 

Les principaux objectifs de l’étude étaient les suivants :  

• Identifier les zones d’expansions des crues sur des cours d’eau qui se déversent sur le 

littoral du territoire communautaire, en distinguant celles qui relèvent d’un fonctionnement 

naturel du cours d’eau de celles à vocation plus artificielle ;  

• Recenser les principales zones imperméabilisées, quantifier les flux de ruissellement 

engendrés et identifier les potentialités d’infiltration et de stockage ;  

• Recenser les potentialités de restauration du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

représentant un gain hydraulique et écologique important ;  

•  Évaluer les impacts des zones d’expansion des crues sur les cours d’eau concernés pour 

différentes périodes de retour. 

 

En 2022 les conclusions de l’études ont été présentées à chaque maire de la CAPA. 

L’objectif dévolu à la démarche est d’une part de mettre en place des moyens de protections 

règlementaires afin de s’assurer de leur pérennité et d’autre part de prioriser. 

En outre, ce sont 46 zones qui ont été mises en évidence dont 7 présentant des caractéristiques 

d’une potentielle surinondation. Ces dernières feront l’objets d’études plus poussées. 
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/////////// LE PAYS AJACCIEN S’ENGAGE POUR 
LE ZÉRO DÉCHET 

 

La collecte et le traitement des déchets des ménages et 

déchets assimilés sont des compétences obligatoires de 

la CAPA, qui assurent ainsi en régie :   

> Le déploiement des actions de  prévention des déchets,  

> La gestion des équipements de pré-collecte,  

> La gestion et la maintenance du parc de véhicules,  

> Les collectes des ordures ménagères et des déchets  

valorisables 

> Le suivi post-exploitation de l’ancienne décharge de  

Saint-Antoine.  

 

Depuis 2012, la CAPA a transféré le transfert et le traitement 

des déchets au Syndicat public de Valorisation des Déchets 

Corse (SYVADEC).  

 

 



PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 

Améliorer le service des collectes 
 
Depuis le 31 janvier 2022, une réorganisation des collectes 

a été opérée sur le centre-ville. 

L’objectif étant de regrouper les différentes collectes en 

deux temps afin de limiter les dépôts constants de déchets 

sur la voie publique, l’organisation ci-dessous a été mise en 

place 

• Collectes entre 5 et 9 heures pour les particuliers et  

professionnels 

• Collecte des professionnels le soir entre 19 et 22 heures  

 

En complément, afin d’améliorer simultanément la propreté 

urbaine et le tri des déchets à la source, plusieurs mesures 

ont été également prises : 

• Certains quartiers ont été dotés de bacs Om (antérieurement 

collectés en sacs) 

• La fréquence d’intervention de la collecte des Emballages 

a été augmentée : de 2 collectes par semaine à 3 collectes 

par semaine.   

 

Optimiser l’organisation des collectes  
La CAPA a souhaité conduire une étude d’optimisation du 

Service Public de Gestion des Déchets afin d’adapter le 

service rendu aux besoins réels, de maitriser les coûts de 

gestion, d’améliorer la qualité du service rendu ainsi que 

les performances de tri et réduction des déchets.  
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La phase 1 concernant la réalisation d’un diagnostic précis afin d’identifier les leviers 

d’optimisation possibles a débuté au mois de juillet et a été réalisée en totalité. 
 

Déchets collectés par la régie en 2022 : 

Une baisse de 8% de la production d’OM est observée sur le territoire de la CAPA 

entre 2021 et 2022, ainsi qu’une baisse plus générale des collectes emballages, verre 

et papier. 
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2021 2022 Évolution 
2021/2022Matière Tonnes Kg/habitant Tonnes Kg/habitant

OM 32 696 370 29 962 333 -8%

Emballages 2 203 25 2 047 23 -7%

Papier 857 10 744 8 -13%

Verre 1 969 22 2 095 23 6%

Cartons 1 288 15 1 378 15 7%

Biodéchets 80 1 243 3 203%

Tout-venant 205,31 2 177,94 2 -13%

Ferraille 25 0,3 56 1 124%

Déchets verts 33 0,4 52 1 55%

Dépôts sauvages 204 2 362 4 77%

TOTAL 39 561 447 37 115 413 -6%



Détourner les biodéchets de 
l’enfouissement  
La collecte en porte à porte des 

biodéchets des professionnels de 

la restauration s’est fortement 

développée avec plus de  

200 producteurs concernés. Une 

tournée biodéchets l’après-midi pour les professionnels de 

l’hypercentre ville (avec possibilité de collecter en sacs) a 

été mise en place du 16/05/2022 au 29/10/2022. 

 

Inciter les professionnels à mieux gérer leurs déchets  
Pour maintenir les conditions nécessaires à la poursuite 

d’une politique d’investissement volontariste, au service du 

territoire et de ses habitants, des décisions importantes ont 

été prises en matière de fiscalité. La mise en place de la 

redevance spéciale incitative fait partie de ces choix, elle a 

vocation à inciter les professionnels à s’interroger sur leurs 

pratiques en matière de gestion des déchets et doit les 

amener à trier davantage. Son déploiement, lissé sur plusieurs 

exercices budgétaires, est effectif à compter du premier 

octobre 2022 par l’application aux gros producteurs. Les 

producteurs de plus de 10 000 litres par semaine de déchets 

assimilés non valorisables sont exclus du service. Une quinzaine 

de producteurs étaient concernés. Les producteurs de plus 

de 5000 litres par semaine de déchets assimilés non valorisables 

sont soumis à la RSI depuis le premier octobre 2022.  

 
Amorcer la création d’un véritable réseau de 
déchetteries  
Dans l’attente de la réalisation de nouveaux sites fixes de 

déchèteries la CAPA a déployé en lien avec le SYVADEC le 

service de déchèteries mobiles, passant de 4 permanences 

par mois à 4 par semaine au cours de l’année 2022. 
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Soyez sélectif,
triez !

BiofraziBIODÉCHETS

www.ca-ajaccien.corsica



Achever la réhabilitation du site de Saint-Antoine  
Les travaux de raccordement des lixiviats issus du talus Est ont été terminés fin 2021. En 

2022, une deuxième phase de travaux, très conséquents, a été entreprise pour la création 

de deux bassins de stockage de lixiviats pour un volume total de 1 650 m3. Ces équipements 

associés au réseau et aux postes de pompage, ont été mis en service en décembre 2022. 

 
Démarrer la mise en œuvre de l’unité de tri valorisation des déchets ménagers  
La CAPA et le SYVADEC se sont engagés dans la réalisation d’une unité de tri et valorisation 

des déchets sur le territoire communautaire aux fins de servir l'ensemble de l'Ouest Corse. 

Ce centre de tri et de valorisation mixte permettra de traiter tous les matériaux recyclables 

issus des collectes sélectives, les ordures ménagères résiduelles, le tout-venant de déchèterie 

et les DIB de la CAPA et de 4 autres EPCI du tiers Ouest.Les études préalables à la 

réalisation opérationnelle du Centre de Tri et Valorisation des Déchets de la région 

ajaccienne se sont poursuivie. La consultation pour la réalisation de cette nouvelle installation 

a été lancée en 2021 et deux groupements ont remis des candidatures. La remise des 

offres s’effectuera en 2023, avant une phase de dialogue compétitif de plusieurs mois. A 

la suite de l’attribution, une période de2 années pour les études et la construction, suivie 

d’une période d’exploitation de 9 ans permettront à l’unité de tri de réduire considérablement 

les besoins d’enfouissement et de respecter les objectifs de valorisation définis par la loi. 

 
Élaborer le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA)  
La CAPA s’engage dans l’élaboration d’un nouveau Programme Local de Prévention pour 

la réduction des déchets, suite à sa labellisation en Territoire Zéro Gaspillage Zéro Déchet 

(TZGZD). L’année 2021 a été consacrée à l’élaboration de l’état des lieux et du diagnostic 

du territoire, à la définition des orientations et des objectifs stratégiques et à la conduite 

de la concertation avec le public. En 2022 le conseil communautaire a adopté le programme 

du nouveau PLPDMA. 

Le programme d’action s’articule autour de 6 axes :  

• La lutte contre le gaspillage alimentaire, 

• Le compostage individuel et collectif, 

• La gouvernance partagée et la coopération avec les acteurs du réemploi,  

• L’éco-exemplarité des administrations,  

• La consommation responsable,  

• La participation aux événements nationaux dont la Semaine Européenne de la 

Réduction des Déchets (SERD). 
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/////////// UN SERVICE PUBLIC DE L’EAU 
PERFORMANT ET DE QUALITÉ 

 

La CAPA exerce la compétence eau potable depuis 2002. 

Elle assure ainsi le prélèvement, le traitement, le transfert, 

le stockage, la distribution de l’eau et la facturation. 

Elle doit ainsi fournir en tout temps une eau de qualité à 

ses abonnés. 

La CAPA a concédé ce service à Kyrnolia par un contrat de 

concession d’une durée de 12 ans jusqu’en 2029. 

La CAPA reste propriétaire de installations (ressources, usine 

de traitement, réservoirs, conduites de distribution…). Elle 

réalise les investissements pour construire ou renouveler 

des équipements. 

Kyrnolia assure le fonctionnement ses installations, répare 

les casses, renouvelle les équipements électromécaniques, 

distribue et facture l’eau. 

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 

Schéma directeur 
 

Un schéma directeur a été réalisé fin 2021. Il a été présenté 

à l’ensemble des communes en 2022. 

Ce document préconise notamment les travaux à réaliser 

dans les 15 à 20 prochaines années pour répondre aux 

changements climatiques et au développement du territoire. 

 

Les principales actions prévues par ce document sont :  

> Interconnexion des réseaux avec ceux distribuant l’eau 

de l’usine de la Confina 

> Maillage des villages touchés par la sécheresse de 2017 

(Sarrola-Carcopino, 

    Valle di Mezzana et Tavaco) avec le réseau de la plaine. 

> Réhabilitation des réservoirs en mauvais état 
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> Une vigilance particulière sur les ressources de l’usine de production d’eau potable de 

la Confina : en période de pointe et sans réduction de la consommation, la marge du 

ratio ressources/besoins sera très faible. 

> Sécurisation de l’alimentation en eau du pays ajaccien (1 ressource présente 80% de la 

production d’eau sans solution alternative) 

 

Renforcement réseau route des Sanguinaires 
La CAPA a réalisé la dernière opération du schéma directeur de la Ville d’Ajaccio en posant 

une canalisation d’eau potable entre le bois des Anglais et la résidence des Iles sur près 

de 6 km. Ce réseau permet de desservir les parties hautes de ces quartiers avec une 

pression plus importante et supprimer plusieurs surpresseurs publics et privés. La mise en 

service de ce réseau est prévue en 2023. 

 

Renouvellements et extensions de réseaux 
En 2022, la CAPA a renouvelé 1,7 km de réseau et posé 1,2 km de nouveaux réseaux en 

plus de celui de la route des Sanguinaires. Les principales opérations de renouvellement 

ont été réalisées dans le cadre du plan France Relance ou de réfection de voirie. La CAPA 

a ainsi renouvelé les réseaux suivants :  

– Afa - Casacciolo 

– Ajaccio - Vazzio 

– Ajaccio - Cours Napoléon 

– Cuttoli-Corticchiato - Diceppu 

 

Les principales extensions sont :  

– Ajaccio - chemin du Finosello 

– Alata - Bas d’Alata 

– Alata - Stade San Benedetto 

– Peri - Salasca et Olmo 

– Villanova - Stretta di i Mori 
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/////////// L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
PERFORMANT POUR PRÉSERVER LES 
MILIEUX NATURELS 

 

L’assainissement collectif performant pour préserver les 

milieux naturels. Elle exerce la compétence assainissement 

depuis 2002. Elle assure ainsi la collecte des eaux usées, 

leur transport, et traitement en station d’épuration ainsi que 

l’élimination des boues produites lors du traitement. La 

majorité de la CAPA étant située en bord de mer, le bon 

fonctionnement du service est impératif pour disposer d’une 

eau de baignade de qualité et préserver les milieux naturels. 

La CAPA a concédé ce service à Kyrnolia par un contrat de 

concession d’une durée de 12 ans jusqu’en 2029. La CAPA 

reste propriétaire des installations (réseaux, station de 

pompage, usine de traitement…). Elle réalise les investissements 

pour construire ou renouveler des équipements. Kyrnolia 

assure le fonctionnement des installations, répare les casses 

et renouvelle les équipements électromécaniques. 

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 
Vidange digesteur de la station d’épuration de 
Campo dell’Oro 
 

La station d’épuration de Campo dell’Oro est équipée d’un 

dispositif de digestion des boues. Au lieu d’extraire les boues 

issues du traitement, elles sont envoyées dans un digesteur 

dans lequel elles sont digérées. Ce dispositif permet de 

réduire le volume de boues produites tout en produisant 

du biogaz. L’arrêté préfectoral d’autorisation impose de 

vidanger le digesteur tous les dix ans pour effectuer un 

diagnostic des installations. Cette opération est délicate 

dans la mesure où il faut extraire et évacuer un volume de 

boue important sur une période de temps très courte. Elle 

a eu lieu en 2022, sa remise en service aura lieu en 2023. 
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Déconnexion de la Step d’Afa 
La station d’épuration d’Afa était non conforme vis-à-vis de la directive européenne sur 

les eaux résiduaires urbaines. Plutôt que de la réhabiliter, la CAPA a préféré réaliser les 

réseaux pour raccorder les effluents de la commune d’Afa à la station d’épuration de 

Campo dell’Oro. La CAPA a donc réalisé la liaison entre la station d’épuration d’Afa et le 

réseau de Baleone en posant près de 4 km de réseau et 2 stations de refoulement. Ces 

équipements ont été mis en service en mars 2022.  

Mise en service du réseau de la route de Bastia 
La CAPA a réalisé un réseau d’assainissement sous la RT22 (6,4 km et une station de 

pompage). Il constitue la desserte principale pour assainir les plaines de Sarrola-Carcopino 

et Peri sur lequel se raccordent les réseaux secondaires. La mise en service de ce réseau 

principal a eu lieu en 2022 et permet le raccordement de 120 constructions.  

Renouvellements et extensions de réseaux 
En 2022, la CAPA a renouvelé 2,3 km de réseau et posé 3,3 km de nouveaux réseaux en 

plus de la route de Bastia. 

Les principales extensions de réseaux sont :  

– Alata - Appietto - Route de Calvi 

– Ajaccio - Chemin d’Erbajolo 

– Ajaccio - Vazzio 

– Ajaccio - Chemin du Finosello 

– Peri - Buricci, Punticellu, Linstinchi 

– Peri - Pratu Tondu 

– Sarrola - Baleone - Cavalu Mortu 

– Sarrola - Baleone - Branchements 

Les renouvellements de réseaux concernent  
– Afa - Fabiani  

– Afa - Casacciolo 

– Ajaccio - cours Napoleon, 

– Ajaccio - Rue de l’Archipel, 

– Alata - Villaranda 

– Peri - Ribba 

La CAPA a délégué la maîtrise d’ouvrage aux communes d’Appietto et Alata pour réaliser 

des réseaux d’assainissement en même temps que les travaux de voirie à Monte Nebbio 

et Pietrosella.
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/////////// L’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF PERFORMANT POUR PRÉSERVER 
LES MILIEUX NATURELS 

 

La CAPA exerce la compétence assainissement depuis 2002. 

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

réalise les contrôles de conception/réalisation et les contrôles 

périodiques de bon fonctionnement. 

Ce service est assuré en régie. Le SPANC de la CAPA 

intervient également sur le territoire de la Communauté de 

Communes Spelunca Liamone dans le cadre d’une convention. 

 

PRINCIPALES ACTIONS DE L’ANNÉE 

En 2022, sur le territoire CAPA, le SPANC a réalisé : 

– 88 contrôles de conception 

– 911 contrôles de réalisation 

– 396 contrôles de bon fonctionnement 

Au premier semestre 2022, les agents de la CAPA ont travaillé 

en collaboration avec ceux de la Communauté de Commune 

Celavu Prunelli (CCVP) afin que ces derniers puissent assurer 

ce service en régie à compter du second semestre. 

 
/////////// EAUX PLUVIALES  
 

Cette compétence a été transférée à la CAPA en 2020. Elle 

intervient sur les réseaux d’eau pluviale enterrés publics 

dans les zones urbanisées. 

Un recensement des équipements a été établi au moment 

du transfert de compétence. La CAPA complète progressivement 

les plans des installations repérées lors de leur exploitation. 

Une cartographie des équipements est également prévue 

avec l’élaboration du schéma directeur. 

Les bassins de rétention et les réseaux situés à l’aval relèvent 

de la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (GEMAPI). 
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Schéma directeur 
En 2022, la CAPA a débuté les études du schéma directeur des eaux pluviales sur l’ensemble 

de son territoire. Ce document fixera les grandes orientations pour répondre au développement 

du territoire et prendre l’augmentation de l’intensité des pluies en lien avec le réchauffement 

climatique. Il déterminera également un zonage des eaux pluviales, documents nécessaires 

à l’élaboration ou révision des documents d’urbanisme des communes et un règlement 

de service définissant des règles par zone. 

Cette étude comprend un volet particulier sur le bassin versant de la Madonuccia fortement 

impacté par les pluies du 11 juin 2020. Un programme opérationnel de travaux est sur le 

point d’être défini pour que de telles inondations ne se reproduisent plus ou en limiter les 

impacts. Ce programme pourra être mis en œuvre dans le cadre du réaménagement de 

l’avenue. Des ateliers du territoire ont été mis en place en ce sens. 

 

Exploitation des réseaux 
En 2022, la CAPA est intervenu 28 fois pour curer 1,6 km de réseau. Elle a également 

dégagé les exutoires en mer, et curé le bassin du pôle de Suartello. 

115 mètres de réseaux ont été renouvelé à Ajaccio et Alata. 
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IV. Données  
d’activités de 
l’administration



248 marchés notifiés (ville/CAPA) 

32 agréments de sous-traitance notifiés 

91 actes modificatifs 

39 commissions d’appel d’offres (18 villes 

d’Ajaccio/21 CAPA), 3 réunions de Jury (ville 

d’Ajaccio) et une Commission de Service 

Public (CAPA) 

94 dossiers ville/CAPA ont fait l’objet d’un 

accompagnement par la commande publique, 

soit une économie de 118 250€ 

7 observations préfectorales 

2 contentieux soit 0.92% des marchés notifiés  

 COMMANDE PUBLIQUE
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 Données d’activités de l’administration

1 budget principal et 4 budgets 
annexes 
24 097 mandats, 978 titres émis 

Contrôle de la qualité des comptes  

Refonte des procédures AP/CP 

 FINANCES

1 mission sur le parc des véhicules 

de service, initiée en 2021 et 

finalisée en 2022.

 CONSEIL DE GESTION

291 affaires juridiques traitées dont 

26 affaires complexes 

40 avis spontanés 

19 veilles juridiques 

10 contentieux 

10 précontentieux 

24 contrôles décisions communautaires 

162 contrôles délibérations communautaires

 JURIDIQUE

119 dossiers de financement pour 87 

projets 

1,108 M€ ont été recouvrés,  

21 dossiers de financements soldés,  

6 dossiers clos. 

36 mails de veille active et alerte sectorielle 

ont été transmis aux services pour améliorer 

la réactivité dans le dépôt des demandes 

de financement. 

 FINANCEMENTS  
 EXTÉRIEURS

181 délibérations du conseil communautaire 

65 décisions communautaires prises dans 

le cadre de délégations accordées par 

le conseil communautaire 

44 délibérations du bureau communautaire 

31 arrêtés du Président

 ASSEMBLÉES 



  A FOURRIÈRE 
  CANINE662 instructions de permis de construire, 

soit une baisse de 13% par rapport à 2021, 

essentiellement sur Ajaccio et Sarrola. 

En revanche la complexité des dossiers a 

nettement augmenté.

 PERMIS DE CONSTRUIRE
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 LA POLICE  
 INTERCOMMUNALE 

30% de consommation électrique sur le 
site Alban.En 2023, la CAPA a prévu de 
moderniser l’éclairage par l’installation 
de LED. Objectif : faire des économies 
d’énergies conséquentes et améliorer les 
conditions de travail des agents. 

La CAPA possède 30 véhicules de loisir 
et 26 utilitaires.  

58 sinistres automobiles gérés par le 
service Assurances pour l’exercice 2022. 
Le service Patrimoine de la DBM gère un 
parc de 13 sites pour une superficie 
totale de 17 184 m². 

485 interventions pour travaux réalisées 
en 2022 par les agents du service 
patrimoine   

8 849 plis affranchis en 2022

 IMMOBILIER ET FONCIER

4 écoles (Notre Dame de l’Assomption, 

École primaire de Castelluccio, Saint-Jean maternelle, 

Écoles primaires d’AFA), lauréates de l’appel à projet 

Agenda 21 scolaires ont menées des actions de sensibi-

lisation des scolaires au développement durable. 

 AGENDA 21 SCOLAIRE

12 430 appels téléphoniques entrants  

(soit une moyenne d’environ 62 appels/jour 

travaillé).  

2 873 courriers reçus 

9 000 courriers émis  

 ACCUEIL 
 ET COURRIER

184 candidatures sur des postes publiés 

267 candidatures spontanées  

36 jurys organisés  

896 jours de formation réalisées   

24 actions INTRA organisées 

 RESSOURCES HUMAINES

39 chiens ont 

été accueillis  

en fourrière.

2231 constats d'infractions 
établis dont 166 procès-verbaux 

dressés, parmi lesquels 37 ont 

donné lieu à une procédure de 

5e classe 



35 000 photos réalisées 

37 vidéos réalisées et montées 

2 magazines Paesi diffusées en 

40 000 ex. 

22 newsletters 

64 campagnes de 

communication 

45 dossiers de presse 

4 événements  

2 covering véhicules et 

infrastructures 

300 articles rédigés sur le site 

internet 

6200 publications réalisées sur 

les réseaux sociaux 

 

  COMMUNICATION 

Capascopre 
954 téléchargements 

Aiacciu Bellu 
1 077 téléchargements 

Napoléon in Aiacciu  
2293 téléchargements 

Capamove  
76 800 téléchargements 

CapaRecyclage  
6 359 téléchargements 

Parlamicorsu 
57 700 téléchargements

 LES APPLICATIONS  
 MOBILES CAPA 

8 ans que la CAPA obtient la plus haute distinction, 

« 5 @ » par l’association « Ville Internet ». 

1er année que la CAPA obtient le label  

« Territoire d’Excellence numérique », distinction 

reconnue au plus haut niveau de l’état. 

1er année que la CAPA obtient le label  

« Territoire Innovant » pour le projet Mobil’Eye 

 NUMÉRIQUE

Lancement de la révision du Plan numérique 

Territorial avec l’organisation de concertations 

avec la population, les élus et les agents 

de la CAPA et de la ville d’Ajaccio  

 PROJET DE TERRITOIRE 
 NUMERIQUE

1186 ordinateurs en service 

4562 interventions informatiques:  

72 applications métier  

100 serveurs  

1200 couches de données SIG 

18 438 connexions annuelles au SIG  

262 lignes téléphoniques mobile  
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 INFORMATIQUE 
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